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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 15.187 du 26 août 2008   
dans X / Ve chambre

En cause :      X
contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE PRESIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 mars 2008 par X, qui déclare être de nationalité congolaise
(RDC), contre la décision (X du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le
10 mars 2008 ;

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers ;

Vu le dossier administratif ;

Vu la note d’observation ;

Vu l’ordonnance du 14 mai 2008 convoquant les parties à l’audience du 13 juin 2008 ;

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre ;

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me BRETIN Lili,
avocat, et Mme N. MALOTEAUX, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRÊT SUIVANT :

1. La décision attaquée

1.1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du
statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux
apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

A l’appui de votre demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, vous invoquez les
faits suivants:

Vous seriez de nationalité congolaise (ex-zaïroise) et d’origine ethnique Mukongo. Dans le
courant de l’année 2005, vous seriez devenu membre du mouvement « Bundu Dia Kongo
» (BDK). Vous habiteriez dans la commune de Montgafula à Kinshasa. Vous exerceriez la
profession de chauffeur mécanicien. Vous seriez sans aucune affiliation politique.
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Le 24 octobre 2007, l’épouse de votre beau-frère serait venue vous trouver à votre
domicile pour vous demander de vous rendre au Beach chercher son mari en provenance
de Brazzaville. Arrivé sur place, vous auriez trouvé votre beau-frère avec deux autres
personnes. Il vous les aurait présentées comme étant des amis. Vous auriez véhiculé ces
trois personnes pendant trois jours à Kinshasa. Le jour du retour à Brazzaville des deux
personnes ayant accompagné votre beau-frère, elles vous auraient informé qu’elles
étaient des ex-FAZ et qu’elles allaient revenir à Kinshasa au mois de décembre pour
remplir une mission : renverser Joseph Kabila du pouvoir. Le 6 décembre 2007, vous
auriez été arrêté à votre domicile par des agents de l’Agence Nationale de
Renseignements (ANR). Des documents de BDK concernant des massacres dans le
Bas-Congo le 31 janvier et le 1er février 2007 auraient été retrouvés. Vous auriez été
emmené à Kin-Mazières. Le jour de votre interpellation, vous auriez été interrogé sur votre
identité, votre adresse et les lieux où vous aviez conduit votre beau-frère et les deux
ex-FAZ. Vous auriez été accusé de collaborer avec les ex-FAZ qui veulent semer le
désordre dans le pays et renverser le pouvoir en place. Le 9 décembre 2007, vous seriez
parvenu à vous évader suite à l’intervention d’un ami dénommé Ismaël. Il vous aurait
conduit chez ses parents habitant dans la commune de Massina. Le 23 novembre 2007,
accompagné d’un passeur et muni de documents d’emprunt, vous auriez embarqué à
bord d’un avion à destination de la Belgique où vous seriez arrivé le lendemain. Vous avez
introduit une demande de reconnaissance de la qualité de réfugié le 27 novembre 2007.
Vous seriez sans aucune nouvelle de votre pays d’origine depuis votre arrivée en
Belgique.

B. Motivation

Il ressort de l’analyse de vos déclarations qu’un certain nombre d’éléments empêche d’y
accorder foi et de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de
persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de
subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980
sur les étrangers.

En effet, vous basez l’intégralité de votre demande de reconnaissance de la qualité de
réfugié sur des problèmes que vous auriez connus avec les autorités congolaises après
avoir été accusé d’être un complice d’ex-FAZ venus de Brazzaville. Or, force est de
constater que vous êtes resté imprécis sur des points importants de votre récit et ce
constat ne permet pas de croire que vous avez vécu les faits à la base de votre demande
d’asile tels que vous les relatez. Par ailleurs, vous n’avez avancé aucun élément concret
permettant d’établir que vous êtes actuellement recherché en cas de retour au Congo et
que vos craintes sont toujours fondées en cas de retour dans ce pays. De plus, le manque
d’initiative dont vous faites preuve depuis votre arrivée en Belgique pour vous enquérir du
sort de votre beau-frère, des deux ex-FAZ et de votre épouse et par conséquent, pour
vous informer sur les suites des faits que vous dites avoir vécus dans votre pays d’origine,
décrédibilise sérieusement votre demande d’asile.

Tout d’abord, vos propos se sont révélés inconsistants concernant les deux ex-FAZ que
vous soutenez avoir côtoyés pendant trois jours à Kinshasa (voir notes de votre audition
au Commissariat général, pp. 10, 11, 12, 17 et 18). Ainsi, vous n’avez pas pu citer les
noms complets de ces deux ex-FAZ et vous avez prétexté qu’ils utilisaient des codes pour
se nommer. Vous ne savez pas comment votre beau-frère et ces deux personnes se sont
connus. Vous n’avez pas demandé à votre beau-frère et à ces deux ex-FAZ les raisons de
leur présence à Kinshasa pendant trois jours alors qu’il ressort de vos allégations que
vous les avez menés dans différents lieux de la ville. Interrogé afin de savoir si vous leur
aviez posé un minimum de questions à ce sujet, vous avez répondu par la négative. Vous
ignorez depuis combien de temps ces deux ex-FAZ sont à Brazzaville et à quel rythme ils
reviennent à Kinshasa. Interrogé afin de savoir s’ils étaient mariés, vous vous êtes limité à
répondre « j’ignore leur vie ». Ces lacunes ne sont pas acceptables car vous avez déclaré
(voir notes de votre audition au Commissariat général, pp. 10 et 12) que vous aviez
seulement appris le jour de leur retour à Brazzaville que ces deux personnes étaient des
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ex-FAZ et que vous pensiez qu’il s’agissait d’amis de votre beau-frère jusqu’au jour de leur
départ. Dans cette mesure, il n’est pas crédible que vous ne leur ayez pas posé un
minimum de questions sur les raisons de leur présence à Kinshasa.

En outre, au vu des lacunes que vous affichez concernant ces deux ex-FAZ que vous
avez côtoyés pendant trois jours, il est hautement improbable que ces personnes vous
aient dévoilé un projet aussi risqué que celui de revenir à Kinshasa en décembre 2007
avec pour mission de renverser Joseph Kabila du pouvoir (voir notes de votre audition au
Commissariat général, p. 12).

Ensuite, vous ne pouvez donner aucune information au sujet de la situation actuelle de
votre beau-frère et des deux ex-FAZ (voir notes de votre audition au Commissariat
général, pp. 14, 15 et 18). Ainsi, vous avez été interrogé afin de savoir si votre beau-frère
avait eu des problèmes avec les autorités congolaises pour avoir été en relation avec deux
ex-FAZ et vous avez répondu que vous ne le saviez pas car vous ne l’aviez plus revu
après votre arrestation. Questionné afin de savoir si vous aviez essayé de le contacter
entre votre évasion et votre départ du pays, vous avez rétorqué que vous aviez demandé
à Ismaël d’obtenir des nouvelles mais qu’il ne vous avait donné aucune nouvelle jusqu’au
jour de votre départ. Vous avez poursuivi en indiquant que vous n’aviez pas essayé de
savoir ce qu’il était advenu de votre beau-frère et des deux ex-FAZ entre votre évasion et
votre départ du pays. Cette inertie n’est pas acceptable dans la mesure où vous êtes
directement concerné par le sort réservé à ces personnes et par leur situation actuelle.

De surcroît, nous relevons le manque d’initiative dont vous faites preuve depuis votre
arrivée en Belgique le 24 novembre 2007 pour renouer un contact avec votre pays
d’origine (voir notes de votre audition au Commissariat général, pp. 6, 7, 8, 15 et 16).
Ainsi, vous avez déclaré que vous n’aviez aucune nouvelle du Congo depuis votre départ
du pays. Interrogé afin de savoir si vous aviez entrepris des démarches pour pouvoir
entrer en contact avec votre épouse, des membres de votre famille ou des connaissances
au Congo, vous avez répondu que vous aviez fait quelques démarches mais que votre
femme n’était plus là où elle était. Vous avez ajouté que vous aviez fait des démarches
pour contacter votre femme et vos enfants mais que vous n’aviez pas fait de démarches
pour contacter d’autres personnes. Questionné afin de savoir quelles démarches vous
aviez faites pour établir un contact avec votre femme et vos enfants, vous avez répondu
que vous aviez laissé votre femme à votre domicile, que vous n’aviez plus de contact avec
elle depuis votre arrivée en Belgique et que vous espériez renouer un contact avec votre
femme par le canal du passeur qui vous l’avait promis. Il vous a alors été demandé
d’expliquer ce que vous aviez fait concrètement pour renouer un lien avec le Congo, vous
avez rétorqué que vous n’aviez rien fait mais que la personne avec laquelle vous aviez
voyagé vous avait promis de vous mettre en contact mais qu’il ne l’avait pas encore fait.
Toutefois, outre le fait que vous ne connaissiez pas le nom complet de cette personne,
vous avez fini par admettre que vous ne possédiez pas ses coordonnées et qu’il devait
lui-même vous contacter. Dès lors, vous avez été questionné afin de savoir si vous aviez
songé à des démarches alternatives puisque vous ne pouviez pas joindre ce passeur et
qu’il ne vous donnait pas de ses nouvelles, vous vous êtes contenté de répondre que vous
ne voyiez pas les possibilités pour vous mettre en relation avec lui. Vous avez relaté que
vous n’aviez pas essayé de joindre d’autres personnes et vous avez admis que vous
n’aviez pas sollicité l’aide de votre assistante sociale. Toujours au cours de la même
audition, vous avez avancé que vous n’aviez pas tenté de joindre votre frère, Ismaël ou
votre beau-frère et vous avez prétexté que vous n’aviez pas leurs numéros de téléphone
et que vous ne saviez pas par où commencer. Interrogé afin de savoir si vous aviez fait
appel à la Croix-Rouge pour les localiser, vous avez répondu que vous ne saviez pas que
la Croix-Rouge entreprenait de telles démarches. Il vous a alors été demandé si vous
aviez essayé de vous renseigner autour de vous pour parvenir à joindre votre pays
d’origine et vous vous êtes borné à répondre que des Congolais du Centre d’accueil où
vous résidiez vous avaient dit qu’il fallait avoir un numéro de téléphone ou remettre une
lettre à quelqu’un qui voyage.

Au vu de ces déclarations, le Commissariat général est en mesure de considérer que vous
avez manqué d’initiative pour renouer un contact avec le Congo, pour obtenir des
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nouvelles de votre famille et pour vous renseigner sur votre situation personnelle en cas
de retour au pays. Cette attitude n’est pas compatible avec le comportement d’une
personne qui prétend avoir subi des persécutions au sens de la Convention de Genève du
28 juillet 1951 et qui tenterait de s’informer sur les suites de l’affaire qui la concerne.

Dès lors, vous n’avancez aucun élément concret, pertinent et suffisamment récent
permettant d’établir que vous êtes actuellement recherché au Congo et que vos craintes
sont toujours fondées à l’heure actuelle en cas de retour dans ce pays. Relevons aussi
que vous avez affirmé lors de votre audition au Commissariat général (voir notes
d’audition, p. 15) que vous ne saviez pas si vous aviez été recherché par les autorités
congolaises entre votre évasion et votre départ du pays et vous n’aviez pas essayé de
vous renseigner à ce sujet.

Enfin, vous n’avez présenté aucun document susceptible de confirmer votre identité et
votre nationalité tout comme vous n’avez présenté aucun document assimilable à un
commencement de preuve pertinent susceptible de corroborer vos dires et de témoigner
des craintes de persécution alléguées. Si le contexte spécifique des demandes de
reconnaissance de la qualité de réfugié permet une atténuation de l’exigence de la preuve,
cette atténuation ne va pas jusqu’à renverser la charge de la preuve sur la partie adverse
à laquelle il n’appartient pas de rechercher elle-même les éléments susceptibles de
prouver votre identité et votre nationalité mais aussi les événements qui vous auraient
contraint à fuir le Congo et vos craintes actuelles en cas de retour. Il apparaît que vous
auriez dû tout mettre en oeuvre, depuis votre arrivée en Belgique, pour essayer de prouver
- dans la mesure du possible - les événements à l’origine de votre demande d’asile mais
aussi votre identité et votre nationalité. A cet égard, il y a lieu de relever que vous avez
l’obligation de prêter tout votre concours à l’autorité chargée de statuer sur votre requête
(§205/a du Guide des procédures et des critères à appliquer pour déterminer le statut de
réfugié, HCR, Genève, janvier 1992 (réed.), p. 53).

Tous ces éléments empêchent de croire que vous ayez réellement une crainte fondée de
persécution au Congo, au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou que
vous encourriez un risque réel d’atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi
du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas
être reconnu comme réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous
n'entrez pas non plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de
l'article 48/4 de la loi sur les étrangers ». 

1.2. Le Conseil relève deux erreurs matérielles dans la décision. En effet, le requérant a
déclaré avoir quitté le Congo le 23 décembre 2007, et non le 23 novembre 2007, et a
introduit sa demande d’asile le 27 décembre 2007, et non le 27 novembre 2007.

2. Les faits invoqués

            Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder
sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête introductive d’instance

3.1. Dans sa requête, la partie requérante invoque la violation de la Convention de
Genève du 28 juillet 1951, modifiée par son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs
au statut des réfugiés (ci-après dénommés « la Convention de Genève »), de l’article 48/4
de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et
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l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») et des
articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes
administratifs. Elle fait également valoir la violation du principe général selon lequel l’autorité
administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents
de la cause, du principe de bonne administration et du principe de proportionnalité. Elle
soulève enfin l’erreur manifeste d’appréciation.

3.2. En particulier, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la
décision attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

3.3. En conclusion, la partie requérante sollicite l’octroi du statut de réfugié. En outre, elle
estime que le requérant a de sérieuses « indications de crainte d’être soumis à la torture ou
à des traitements inhumains et dégradants au sens de l’article 48, § 2, b, de la loi du 15
décembre 1980 » et sollicite ainsi « l’annulation de la décision […] et le renvoi du dossier au
Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides » (requête, page 9) pour y être examiné
sous l’angle de la  protection subsidiaire.

4. Examen de la demande

4.1. La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui
octroyer le statut de protection subsidiaire, en raison de l’absence de crédibilité de son récit.
A cet effet, elle relève, d’une part, des imprécisions et des incohérences dans ses
déclarations successives et, d’autre part, un manque de démarches afin d’obtenir davantage
d’informations sur sa situation et s’enquérir du sort de son beau-frère et des anciens
militaires des FAZ qui l’accompagnaient. Elle souligne également l’absence de tout
commencement de preuve tant de son identité que des faits allégués.

4.2. Le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée est conforme au
contenu du dossier administratif et qu’elle est pertinente.
 Il estime que les motifs avancés sont déterminants et qu’ils suffisent à fonder la
décision attaquée, empêchant à eux seuls de tenir pour établis les faits invoqués par le
requérant et le bien-fondé de sa crainte ou du risque réel qu’il allègue : ils portent, en effet,
sur les éléments essentiels de son récit, à savoir les trois personnes jouant un rôle central
dans les événements qu’il dit avoir vécus, ainsi que le caractère actuel de ses craintes.

4.3. Au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au statut de
réfugié

4.3.1. En substance, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la
décision attaquée au regard des circonstances de faits propres à l’espèce.
            Le Conseil considère toutefois qu’elle ne formule aucun moyen judicieux susceptible
de mettre en cause les griefs de la décision ; en effet, elle critique le bien-fondé de ces
motifs, sans fournir d’explication convaincante aux imprécisions relevées par la partie
défenderesse.

4.3.2. Ainsi, la partie requérante explique les déclarations lacunaires du requérant au sujet
des deux anciens militaires des FAZ à l’origine de ses problèmes par le fait qu’il n’a pas
voulu « faire preuve de curiosité mal placée en leur posant trop de questions » (requête,
page 6).
 Le Conseil ne peut se satisfaire d’un tel argument qui ne justifie nullement les graves
imprécisions du requérant à cet égard. En effet, le Conseil ne tient pas pour vraisemblable
que le requérant ne se soit pas davantage renseigné sur ces personnes qu’il a transportées
durant trois jours à Kinshasa, d’autant plus que, pendant cette période, il ignorait qu’elles
étaient des anciens militaires des FAZ, pensant qu’il s’agissait de simples amis de son
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beau-frère (dossier administratif, pièce 3, audition du 3 mars 2008 au Commissariat général
aux réfugiés et aux apatrides, rapport, pages 10 à 12).
 En outre, il est tout aussi invraisemblable que ces anciens militaires, qui ont caché au
requérant la véritable raison de leur présence à Kinshasa pendant ces trois jours, lui aient
révélé lors de leur départ pour Brazzaville qu’ils comptaient revenir ultérieurement pour
renverser le président J. Kabila.
 Par conséquent, le Conseil estime que les explications du requérant ne permettent
pas de restituer à son récit la crédibilité qui lui fait défaut.
            Ce constat est renforcé par l’attitude passive du requérant, qui depuis son arrivée en
Belgique en décembre 2007, n’a toujours pas entamé de démarches sérieuses pour obtenir
des informations sur sa situation actuelle ni pour s’enquérir du sort de son beau-frère et des
deux anciens militaires des FAZ, alors que le Conseil estime qu’il est raisonnable d’attendre
d’un demandeur d’asile qui prétend nourrir des craintes sérieuses de persécution en cas de
retour dans son pays, qu’il mette tout en œuvre pour recueillir tout élément utile afin d’étayer
son récit.
 A cet égard, les arguments avancés dans la requête (pages 6 et 7), à savoir la
situation prévalant en RDC, le faible niveau de culture générale du requérant et les dangers
qu’il encourt en RDC, qui justifieraient le peu de démarches qu’il a effectuées, ne
convainquent nullement le Conseil.

4.3.3. Pour le surplus, la partie requérante soutient que le Commissaire général n’a pas pris
« en considération tous les éléments pertinents de la cause » et a retenu « uniquement les
éléments défavorables » (requête, page 8), sans toutefois fournir le moindre argument pour
étayer concrètement ce reproche.

4.3.4. Le Conseil estime encore que « l’état d’inquiétude dans lequel [le requérant] […] se
trouvait » (requête, page 7) ne justifie ni le manque de démarches de sa part ni les
nombreuses imprécisions que lui reproche la décision.

4.3.5. La partie requérante fait enfin valoir que « le Commissaire général se cabre sur
certaines considérations […] de moindre importance » (requête, page 7).
 Le Conseil estime au contraire que les motifs de la décision portent sur les éléments
essentiels qui fondent la demande d’asile du requérant, à savoir les trois personnes jouant
un rôle central dans les événements qu’il dit avoir vécus et son manque de démarches afin
d’obtenir davantage d’informations à ce sujet ainsi que le caractère actuel de ses craintes.

4.3.6. De manière générale, le requérant n’apporte aucun élément ou même
commencement de preuve pertinent pour établir les faits qu’il invoque et étayer ses
allégations selon lesquelles, en cas de retour dans son pays, il risque d’être arrêté pour les
motifs qu’il avance.

A cet égard, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la
charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des
demandes d’asile (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de
réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, 1979, p.51, §196). Si,
certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste
pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit
effectivement les conditions pour bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique ; ainsi,
cette atténuation ne va pas jusqu’à renverser la charge de la preuve sur la partie adverse à
laquelle il n’appartient pas de rechercher elle-même les éléments susceptibles de prouver
les événements que le demandeur invoque. Partant, l’obligation de motivation du
Commissaire général, en cas de rejet de la demande, se limite à exposer les raisons pour
lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté et ne
le contraint pas à démontrer que le demandeur n’est pas un réfugié.
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En l’espèce, le Conseil conclut que la motivation de la décision attaquée est
suffisamment claire et intelligible pour permettre à la partie requérante de saisir pour quelles
raisons sa demande a été rejetée. En constatant « qu’un certain nombre d’éléments
empêche d’[…] accorder foi [aux déclarations du requérant] » et en démontrant l’absence de
toute vraisemblance des poursuites prétendument engagées contre lui, le Commissaire
général expose à suffisance les raisons pour lesquelles le requérant ne l’a pas convaincu
qu’il craint avec raison d’être persécuté.

En conclusion, le Conseil estime que la partie requérante n’avance pas d’argument
convaincant qui permette de soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse n’a
pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il considère au contraire que le
Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la
conclusion que le requérant n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la
crainte alléguée.

4.3.7. En conséquence, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en
reste éloigné par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la
Convention de Genève.

4.4. Au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au statut de
protection subsidiaire

4.4.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de
protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié
et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de
croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir
les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce
risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne
soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».
 Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la
peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou
dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la
personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou
international.

4.4.2. A l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante fait valoir qu’
« il existe en ce qui concerne le requérant de sérieuses indications de crainte d’être soumis
à la torture ou à des traitements inhumains et dégradants au sens de l’article 48, § 2, b, de
la loi du 15 décembre 1980 » (requête, page 9).
 Elle expose que le requérant « fut arrêté et séquestré pendant plusieurs jours […] [,]
que lors de sa détention, il fut frappé à plusieurs reprises […] [,] que le jour de son évasion,
il était sur le point d’être exécuté […] [et] qu’en cas de retour au Congo, sa vie serait en
grand danger ».

4.4.3. Le Conseil constate, d’une part, que la partie requérante ne fonde pas sa demande
de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de
sa demande de protection internationale et n’invoque pas expressément de moyen ou
d’argument spécifique à cet effet.
           Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande
de reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité,
le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base
des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans
son pays d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées
à l’article 48/4, § 2, b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la torture ou des traitements
ou sanctions inhumains ou dégradants.
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 Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie
requérante aucune indication de l’existence de pareils motifs.

4.4.4. D’autre part, la requête relève que le requérant, d’origine ethnique mukongo, est
« de religion Bundu Dia Kongo » (requête, page 8).
 Le Conseil souligne que la seule invocation de ces appartenances ethnique et
religieuse ne suffit nullement à établir que tout ressortissant congolais, d’ethnie mukongo et
de religion Bundu Dia Kongo encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées à
l’article 48/4, § 2, b, de la loi du 15 décembre 1980.
 La partie requérante ne fournit d’ailleurs aucun élément susceptible d’étayer une telle
prétention.
 En outre, le Conseil constate en l’espèce qu’en raison de l’absence de crédibilité de
son récit, le requérant n’établit pas l’existence de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un
risque réel de subir de tels traitements de la part des forces de l’ordre, auxquelles le Conseil
a déjà estimé qu’il n’y a aucune raison qu’il ait affaire ; le Conseil conclut que le requérant
n’a pas d’engagement politique ou religieux au sein de Bundu Dia Kongo et ne présente pas
davantage un profil, qui, l’un ou l’autre, pourrait lui faire encourir un tel risque en cas de
retour dans son pays.
 En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie
requérante aucune indication de l’existence de pareils motifs.

4.4.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection
subsidiaire prévue par la disposition légale précitée.

5. La demande d’annulation

5.1. La requête demande l’annulation de la décision et le renvoi du dossier au
Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (requête, page 9).

5.2. Le Conseil constate d’emblée que, conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er
et 2, de la loi du 15 décembre 1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il
est saisi, comme en l’espèce, d’un recours à l'encontre d’une décision du Commissaire
général, autre qu’une décision visée à l’article 57/6, alinéa 1er, 2°, de la même loi. A ce titre,
il ne peut annuler ladite décision que dans les deux hypothèses prévues par l’article 39/2, §
1er, alinéa 2, 2°, de cette loi « soit pour la raison que la décision attaquée est entachée
d'une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le Conseil, soit parce qu'il
manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la
confirmation ou à la réformation […] [de la décision attaquée] sans qu'il soit procédé à des
mesures d'instruction complémentaires ».
 Ces conditions ne sont pas rencontrées en l’espèce, la requête ne faisant
manifestement pas état d’ « une irrégularité substantielle », d’une part, et n’indiquant pas de
manière pertinente en quoi une mesure d’instruction complémentaire serait nécessaire afin
de pouvoir statuer sur le recours, d’autre part.

En outre, le Conseil estime, au vu des développements qui précèdent, qu’il ne
manque pas d’éléments essentiels, impliquant que le Conseil ne puisse conclure à la
confirmation de la décision sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction
complémentaires.

5.3. Le Conseil considère dès lors qu’il n’y a pas lieu d’annuler la décision ni de la
renvoyer au Commissaire général pour qu’il procède à un nouvel examen de la demande
d’asile.
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PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

            Le statut de réfugié n’est pas reconnu à la partie requérante.

Article 2

            Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la Ve chambre, le vingt-six août deux
mille huit par :

 M. M. WILMOTTE,  président de chambre

  NY. CHRISTOPHE,   

 Le Greffier,  Le Président,

 NY. CHRISTOPHE


